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M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, 
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----------

ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante :

« Le rapport du ministre chargé de la santé est rendu public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés prévoit, dans un souci de 
transparence, que le rapport du ministre chargé de la santé doit être rendu public.


